
La commission « minoration » s’est vue augmentée par l’Entraide et Solidarité. En effet, par le 
passé, ces deux commissions distinctes étaient composées des mêmes membres et abordaient leurs 
prérogatives propres en continuité de la même réunion. Vu l’activité de la commission minoration 
entre janvier et mars pour la réception des demandes et leur gestion réelle à l’automne, il était donc 
louable de regrouper les deux commissions et former ainsi la commission « Minoration & 
Entraide-Solidarité ». 
 
Sont membres de cette commission : 
 
1/ Marie ACHARD : Trésorière du CDOMK 38 & responsable de la Commission (par ailleurs, 
membre des commissions « Locaux » & « Validation des Contrats professionnels ») & 
nécessairement membre de la commission de Conciliation 
 
2/ Sylviane COSSALTER-DARRAS : membre de la commission de Conciliation par ailleurs 
 
3/ Marion COTTE : par ailleurs, membre de la commission « Locaux » & « Validation des 
Contrats Professionnels » & nécessairement membre de la commission de Conciliation 
 
4/ Catherine COURADE : membre de la commission de Conciliation par ailleurs 
 
5/ Sandrine MONNET : Trésorière Adjointe du CDOMK 38 & Responsable de la commission de 
Conciliation par ailleurs 
 
6/ Tristan LIVAIN : Vice-Président pour le collège salarié du CDOMK 38 & membre de la 
commission de Conciliation par ailleurs 


